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(54) Dispositif de support pour au moins une pièce de carrosserie lors de la peinture de cette 
pièce de carrosserie et procédé de chargement de la pièce de carrosserie sur un tel dispositif

(57) Le dispositif de support (1) comporte des orga-
nes de support inférieur (8) et supérieur (9), portés par
un mât (3) sensiblement vertical. Chaque support (8, 9)
est destiné à supporter une pièce de carrosserie (2). Les
organes de support inférieur (8) et supérieur (9) sont dé-
calés l’un par rapport à l’autre dans une direction radiale
par rapport au mât (3).

Le procédé de chargement comporte une étape de
déplacement de l’organe de support inférieur (8) en po-
sition de chargement, une étape de chargement d’une
première pièce de carrosserie (2) sur l’organe de support
supérieur (9), et une étape de chargement d’une seconde
pièce de carrosserie (2) sur l’organe de support inférieur
(8).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
support pour au moins une pièce de carrosserie lors de
la peinture de cette pièce de carrosserie et un procédé
de chargement de la pièce de carrosserie sur un tel dis-
positif.
[0002] On connaît déjà, dans l’état de la technique, un
dispositif de support pour au moins deux pièces de car-
rosserie lors de la peinture de ces pièces de carrosserie,
du type comportant des organes de support inférieur et
supérieur, portés par un mât sensiblement vertical, cha-
que support étant destiné à supporter l’une des pièces
de carrosserie.
[0003] Habituellement, plusieurs pièces de carrosse-
rie sont agencées sur ce dispositif de support afin de
pouvoir être toutes peintes à la fois, notamment dans un
but de bonne productivité.
[0004] Certaines pièces de carrosserie, notamment
des peaux de pare-chocs, tendent à être fabriquées avec
des formes de plus en plus larges, si bien que le nombre
de ces pièces de carrosserie pouvant être agencées sur
un même dispositif de support tend à diminuer, pour des
questions d’encombrement.
[0005] Il en résulte une baisse de la productivité, puis-
qu’il n’est désormais plus possible de peindre un grand
nombre de pièces de carrosserie à la fois lorsqu’elles
sont supportées par un dispositif de support classique.
[0006] L’invention a notamment pour but de remédier
à cet inconvénient en fournissant un dispositif de support
permettant la peinture simultanée d’un grand nombre de
pièces de carrosserie de forme large, telles que des
peaux de pare-chocs.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de support du type précité, caractérisé en ce que les
organes de support inférieur et supérieur sont décalés
l’un par rapport à l’autre dans une direction radiale par
rapport au mât.
[0008] Ainsi, les pièces de carrosserie supportées par
les organes de support inférieur et supérieur étant déca-
lées radialement les unes par rapport aux autres, elles
ne se gênent pas mutuellement lors de leur peinture.
[0009] Un dispositif de support selon l’invention peut
en outre comporter l’une ou plusieurs des caractéristi-
ques suivantes :

- l’organe de support inférieur est susceptible de se
déplacer dans une direction radiale par rapport au
mât entre une position de chargement, dans laquelle
il se trouve sensiblement à la verticale de l’organe
de support supérieur et facilite l’accès à ce dernier,
et une position de peinture des pièces de carrosse-
rie, dans laquelle les organes de support inférieur et
supérieur sont décalés l’un par rapport à l’autre dans
une direction radiale par rapport au mât ;

- l’organe de support inférieur, respectivement supé-
rieur, est agencés au bout d’un bras inférieur, res-
pectivement supérieur, sensiblement horizontal et

porté par le mât ;
- le bras inférieur comporte des premiers et seconds

moyens de positionnement délimitant respective-
ment les positions de chargement et de peinture ;

- les premiers et seconds moyens de positionnement
comprennent respectivement des première et se-
conde encoches destinées à coopérer avec une for-
me complémentaire portée par le mât ;

- chaque organe de support est conformé pour sup-
porter une peau de pare-chocs.

[0010] L’invention a également pour objet un procédé
de chargement sur un dispositif tel que défini précédem-
ment d’au moins deux pièces de carrosserie destinées
à être peintes, caractérisé en ce qu’il comporte :

- une étape de déplacement de l’organe de support
inférieur en position de chargement,

- une étape de chargement d’une première pièce de
carrosserie sur l’organe de support supérieur, et

- une étape de chargement d’une seconde pièce de
carrosserie sur l’organe de support inférieur.

[0011] De préférence, le procédé de chargement com-
porte une étape de déplacement de l’organe de support
inférieur en position de peinture, faisant suite à l’étape
de chargement de la première pièce de carrosserie.
[0012] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référent aux dessins annexés
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté en élévation d’un
dispositif de support selon l’invention, dans lequel
l’organe de support inférieur est en position de
peinture ;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1 du dis-
positif de support dans lequel l’organe de support
inférieur est en position de chargement.

[0013] On a représenté sur les figures 1 et 2 un dispo-
sitif de support selon un exemple de mode de réalisation
de l’invention. Le dispositif de support est désigné par la
référence générale 1.
[0014] Le dispositif de support 1 comporte un mât sen-
siblement vertical 3 portant des bras inférieur 4 et supé-
rieur 5, munis respectivement d’organes de support in-
férieur 8 et supérieur 9, par exemple des balancelles,
destinés à recevoir des pièces de carrosserie 2 à peindre,
telles que des peaux de pare-chocs en matière plastique.
[0015] De préférence, le mât 3 est de taille classique
afin de pouvoir être utilisé dans un dispositif classique
de peinture de peaux de pare-chocs.
[0016] Le bras inférieur 4 est susceptible de se dépla-
cer en translation entre une position de chargement, re-
présentée sur la figure 2, dans laquelle l’organe de sup-
port inférieur 8 est proche du mât 3 de sorte qu’on peut
charger facilement une pièce de carrosserie 2 sur le sup-
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port supérieur 9, et une position de peinture, représentée
sur la figure 1, dans laquelle l’organe de support inférieur
8 est éloigné du mât 3 et les pièces de carrosserie 2 sont
décalées radialement l’une par rapport à l’autre pour ne
pas se gêner mutuellement lors de leur peinture.
[0017] Le bras inférieur 4 comporte généralement des
premiers 6 et seconds 7 moyens de positionnement, dé-
limitant respectivement les positions de chargement et
de peinture. De préférence, les premiers 6 et seconds 7
moyens de positionnement comprennent respective-
ment des première 6 et seconde 7 encoches, suscepti-
bles de coopérer avec une forme complémentaire portée
par le mât 3.
[0018] Le bras supérieur 5 est plus court que le bras
inférieur 4, de sorte qu’en position de peinture, les pièces
2 supportées sont décalées l’une par rapport à l’autre
dans une direction radiale par rapport au mât 3, la pièce
supérieure étant plus proche du mât 3 que la pièce infé-
rieure.
[0019] Grâce à ce dispositif de support 1 selon l’inven-
tion, il est possible de réaliser un procédé de chargement
des pièces de carrosserie 2 sur le dispositif de support
1 qui soit à la fois simple à mettre en oeuvre et avanta-
geux pour la peinture des pièces de carrosserie 2.
[0020] Ce procédé comporte une première étape de
déplacement du support inférieur 8 en position de char-
gement. Au cours de cette étape, on déplace par trans-
lation le bras inférieur 4 jusqu’à ce que la première en-
coche 6 coopère avec la forme complémentaire portée
par le mât 3.
[0021] L’accès au support supérieur 9 est alors facilité
pour le chargement d’une pièce de carrosserie 2 sur ce
support supérieur 9.
[0022] On réalise ensuite une étape de chargement
de la première pièce de carrosserie 2 sur le support su-
périeur 9.
[0023] On réalise ensuite une étape de déplacement
du support inférieur 8 en position de peinture. Au cours
de cette étape, on déplace par translation le bras inférieur
4 jusqu’à ce que la seconde encoche 7 coopère avec la
forme complémentaire portée par le mât 3.
[0024] On réalise ensuite une étape de chargement
de la seconde pièce de carrosserie 2 sur le support in-
férieur 8. Les première et seconde pièces de carrosserie
2 sont alors décalées l’une par rapport à l’autre de ma-
nière à ne pas se gêner mutuellement.
[0025] On réalise ensuite une étape de peinture des
pièces de carrosserie 2, à l’aide d’un dispositif de peinture
classique.
[0026] Une fois la peinture terminée, on réalise une
étape de déchargement de la seconde pièce du support
inférieur 8, puis une nouvelle étape de déplacement de
ce support inférieur 8 en position de chargement afin de
faciliter l’accès au support supérieur 9.
[0027] On réalise enfin une étape de déchargement
de la première pièce de carrosserie 2 de ce support su-
périeur 9.
[0028] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au

mode de réalisation précédemment décrit.
[0029] En effet, l’exemple ne représente que deux or-
ganes de support, mais le dispositif de support pourrait
en comporter une multitude, disposés de telle manière
que chaque organe de support en position de peinture
est décalé vers l’extérieur du mât, davantage que tous
les organes de support qui sont au-dessus de lui.

Revendications

1. Dispositif de support (1) pour au moins deux pièces
de carrosserie (2) lors de la peinture de ces pièces
de carrosserie (2), du type comportant des organes
de support inférieur (8) et supérieur (9), portés par
un mât (3) sensiblement vertical, chaque support (8,
9) étant destiné à supporter l’une des pièces de car-
rosserie (2), caractérisé en ce que les organes de
support inférieur (8) et supérieur (9) sont décalés
l’un par rapport à l’autre dans une direction radiale
par rapport au mât (3).

2. Dispositif de support (1) selon la revendication 1,
dans lequel l’organe de support inférieur (8) est sus-
ceptible de se déplacer dans une direction radiale
par rapport au mât (3) entre une position de charge-
ment, dans laquelle il se trouve sensiblement à la
verticale de l’organe de support supérieur (9) et fa-
cilite l’accès à ce dernier, et une position de peinture
des pièces de carrosserie (2), dans laquelle les or-
ganes de support inférieur (8) et supérieur (9) sont
décalés l’un par rapport à l’autre dans une direction
radiale par rapport au mât (3).

3. Dispositif de support (1) selon la revendication 1 ou
2, dans lequel l’organe de support inférieur (8), res-
pectivement supérieur (9), est agencés au bout d’un
bras inférieur (4), respectivement supérieur (5), sen-
siblement horizontal et porté par le mât (3).

4. Dispositif de support (1) selon les revendications 2
et 3 prises ensemble, dans lequel le bras inférieur
(4) est muni de premiers (6) et seconds (7) moyens
de positionnement délimitant respectivement les po-
sitions de chargement et de peinture.

5. Dispositif de support (1) selon la revendication 4,
dans lequel les premiers (6) et seconds (7) moyens
de positionnement comprennent respectivement
des première (6) et seconde (7) encoches destinées
à coopérer avec une forme complémentaire portée
par le mât (3).

6. Dispositif de support (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel chaque organe de
support (8, 9) est conformé pour supporter une peau
de pare-chocs (2).
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7. Procédé de chargement sur un dispositif de support
(1) selon l’une quelconque des revendications 2 à 6
d’au moins deux pièces de carrosserie (2) destinées
à être peintes, caractérisé en ce qu’il comporte :

- une étape de déplacement de l’organe de sup-
port inférieur (8) en position de chargement,
- une étape de chargement d’une première pièce
de carrosserie (2) sur l’organe de support supé-
rieur (9), et
- une étape de chargement d’une seconde pièce
de carrosserie (2) sur l’organe de support infé-
rieur (8).

8. Procédé de chargement selon la revendication 7,
comportant une étape de déplacement de l’organe
de support inférieur (8) en position de peinture, fai-
sant suite à l’étape de chargement de la première
pièce de carrosserie (2) sur l’organe de support su-
périeur (9).

5 6 



EP 1 666 160 A2

5


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

